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La mise en place d’un réseau cyclable sur le territoire de Saguenay fait partie des mesures identifiées 
dans le Schéma d’aménagement et de développement révisé qui vise à promouvoir l’utilisation de la 
marche et de la bicyclette sur les collectrices et les artères (aménagement du domaine public). 

Deux types de réseau cyclable sont proposés : 

 

PREMIER TYPE DE RÉSEAU Le réseau cyclable touristique 
 Développer un produit cyclotouristique attrayant, sécuritaire et de qualité qui répond adéquatement 

aux besoins et attentes de la clientèle ciblée, autant touristique que locale ou régionale ; 

 Profiter des aménagements cyclables pour favoriser la découverte des différents attraits touristiques 
et des paysages naturels sur le territoire de Saguenay et ses environs ; 

 Développer des trajets en boucle ou linéaires de différents niveaux de difficulté et de longueur. 

 

DEUXIÈME TYPE DE RÉSEAU  Le réseau cyclable urbain 
Les orientations sont : 

 Rendre accessible à vélo et à la marche, les écoles, les parcs, les bâtiments publics et les pôles 
d’emplois ; 

 Faciliter les déplacements à vélo et à la marche ; 

 Faciliter les liens entre les quartiers ; 

 Contribuer à la mise en valeur urbaine de la ville. 

 

Les trajets et les réseaux pour le milieu rural sont présentés sur les plans qui suivent. 
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